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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU MERCREDI 28 NOVEMBRE 2018 
 

 L’an deux mil dix-huit le vingt-huit du mois de novembre, à vingt heures trente, le Conseil 
Syndical, légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous 
la présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 21 
novembre 2018.  
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
Madame BUARD Véronique donne pouvoir à Monsieur PIERRON Stéphane 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de FRANCOIS 
 LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de SAINTE NEOMAYE 
      PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DOUCET André   Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 
 FURSTOSS Vincent   Délégué de BOUGON 
 COMPERE Francis   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
 DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 

DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 
 CAUGNON Dominique  Délégué de LA CRECHE 
  
ABSENTS EXCUSES : 
 
MM. CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE  

DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE 
LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de ST MARTIN LES MELLE 

 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 
LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 

 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN  
 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES 
 TEXIER Fernando   Délégué de SAINTE BLANDINE 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de SALLES 
 LEPOIVRE Bruno   Délégué de LA CRECHE 
 BRACONNEAU Pierre  Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 

TROCHON Patrick   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 
TEXIER Mathieu   Délégué de ST LEGER DE LA MARTINIERE 
BLANCHET Philippe   Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
COUSSET Alain   Délégué d’AIGONNAY 
AUBIN Pierre   Délégué de SOUDAN 

 
MMES DESSAIVRE Hélène   Déléguée de PAMPROUX 
 DEMARBRE Karine   Déléguée d’AVON 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE 
 GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ  
 BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
 
   
PERSONNALITES EXCUSEES : 
 MME AMORY Nathalie Receveur Syndical 
 M.  BARBARIT Cyril C.A.E.D.S 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur LAVAULT Claude 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du Procès-Verbal du 17 septembre 2018 

➢ Indemnités de Conseil allouées au comptable du trésor Madame AMORY Nathalie 

➢ Plan d’entretien pour les compresseurs de l’usine de production 

➢ Secours du SECO par le SERTAD 

➢ Admissions en non-valeurs 

➢ Prix du mètre cube d’eau vendu aux abonnés – Année 2019 

➢ Contrat groupe d’assurance des risques statutaires 

➢ Travaux « La Carte » à Beaussais-Vitré 

➢ Sectorisation 

➢ Décision modificative n°2 – Production 

➢ Décision modificative n°3 – Production 

➢ Décision modificative n°6 – Distribution 

➢ Décision modificative n°1 – Défense-Incendie 

➢ Contrôle Agence de l’eau Adour-Garonne 

➢ Recherches en eau 

➢ Questions diverses 
 

Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h00. 
 

  
 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’adopter le procès-verbal 
de la réunion du 17 septembre 2018. 
 

INDEMNITES DE CONSEIL ALLOUEES AU COMPTABLE DU TRESOR MADAME AMORY 
NATHALIE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que dans le cadre du dispositif d'indemnité de 
conseil allouée aux comptables publics (article 97 de la loi du 02/03/1982, décret 82-979 du 
19/11/1982 et arrêté du 16/12/1983), la mission de conseil donne droit à l’octroi d’une indemnité 
calculée sur la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des trois dernières années, soit 1 
299.19 € 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’attribuer une indemnité au 
profit de Madame Nathalie AMORY à un taux de 50%. 
 

PLAN D’ENTRETIEN POUR LES COMPRESSEURS DE L’USINE DE PRODUCTION 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’un plan d’entretien des trois compresseurs de 
l’usine doit être mis en place afin de garantir leur bon fonctionnement. 
 
 Après consultation, la proposition la moins disante est celle de l’entreprise AIR qui propose ce 
service pour une durée de 4 ans et pour 1 205 € HT/an.  
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer le devis correspondant. 
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SECOURS DU SECO PAR LE SERTAD 

 
 Monsieur le Président informe que l’étude patrimoniale du SECO réalisée par le cabinet G2C 
et achevée en 2018 a mis en évidence la nécessité d’une connexion de secours entre le SECO et le 
SERTAD. 
 
 En accord avec le SERTAD, le SECO souhaite réaliser une étude afin de confirmer la 
faisabilité technique et financière de l’opération et de fournir les bases permettant son lancement. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’accompagner le SECO 
dans sa démarche. Une convention sera signée, elle définira le rôle de chacun et mettra en place un 
comité de pilotage constitué des élus des deux syndicats. Aussi le Conseil Syndical demande 
l’intégration de ce projet dans le Schéma Départemental en cours de réalisation. 
 

ADMISSIONS EN NON-VALEURS 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que Madame la Comptable propose d’admettre en 

non-valeurs des créances irrécouvrables dont le montant total s’élève à 3 924.91 euros. 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’admettre en non-valeurs 
ces créances.  
 

PRIX DU METRE CUBE D’EAU VENDU AUX ABONNES – ANNEE 2019 

 
 Lors de sa précédente réunion du 17 septembre 2018, le Conseil Syndical a délibéré sur les 
prix du mètre cube d’eau y compris le tarif fuites. 
 
 Par courrier du 28 septembre 2018, la Préfecture nous rappelle qu’une loi règle le traitement 
particulier des fuites dans les locaux à usage d’habitation. 
 
 Il convient donc de préciser sur la délibération que le tarif fuites ne s’applique qu’aux abonnés 
hors locaux à usage d’habitation. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider cette décision. 
 

CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le SERTAD est actuellement adhérent au 
contrat groupe du Centre de Gestion garantissant les risques financiers découlant des obligations 
statutaires à l’égard des agents en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité, de maladies et d’accidents 
imputables ou non au service… 
  
 Celui-ci arrive à son terme le 31 décembre 2019 et le Centre de Gestion le remet en 
concurrence pour une nouvelle période du 01/01/2020 au 31/12/2023. 
 
 Par conséquent, le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser 
Monsieur le Président à confier mandat au Centre de Gestion. 
 

TRAVAUX « LA CARTE » A BEAUSSAIS-VITRE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que des travaux de renouvellement du réseau 
d’eau et de branchements sur la commune de Beaussais-Vitré sont envisagés. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à lancer la consultation pour ces travaux. 
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SECTORISATION 

 
 Les travaux de sectorisation des communes de Pamproux, Soudan et La Crèche, Sainte-
Néomaye ont été validés par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à lancer la consultation pour ces travaux et à signer les pièces afférentes. 
 

DECISION MODIFICATIVE N°2 - PRODUCTION 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée la décision modificative suivante : 

 
Investissement dépense 

 
C°/ 2154 Matériel industriel      + 10 000.00 € 
C°/ 2315 Travaux       -  10 000.00 € 
         --------------------- 
 0 € 

  
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider cette décision 
modificative. 
 

DECISION MODIFICATIVE N°3 - PRODUCTION 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée la décision modificative suivante : 

 
Fonctionnement dépenses 

 

 C°/ 6064 Fournitures administratives          - 3 000 € 

 C°/ 6066 Carburant            - 3 000 € 

C°/ 6063 Fournitures entretien                                                   - 3 000 € 

C°/ 6371 Redevance                                                                 - 2 375.64 € 

C°/ 66112 ICNE                                                                        + 11 375.64 € 

         --------------------- 

                 0 € 
  
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider cette décision 
modificative. 
 

DECISION MODIFICATIVE N°6 - DISTRIBUTION 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée la décision modificative suivante : 

 
Fonctionnement dépenses 

 
C°/6071 Compteurs        - 12 126.59 € 
C°/66112 ICNE       + 12 126.59 € 
         -------------------- 
 0 € 

  
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider cette décision 
modificative. 
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DECISION MODIFICATIVE N°1 – DEFENSE-INCENDIE 

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée la décision modificative suivante : 

 
Fonctionnement dépenses 

 
C°/6063 Fournitures entretien - 5 € 
C°/66112 ICNE            + 5 € 
          -------------- 
   0 € 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de valider cette décision 
modificative. 
 

CONTROLE AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’un dégrèvement a été accordé en 2016 au 
Lycée Agricole de Melle d’un montant de 10 220.25 €. Celui-ci a été rejeté par l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne car selon la loi Warsmann seuls les locaux à usage d’habitation peuvent bénéficier 
d’un dégrèvement. 
 
 La Préfecture nous a indiqué que le SERTAD peut appliquer un tarif « fuite » aux abonnés de 
locaux hors usage d’habitation (collectivités, entreprises, commerces, GAEC, résidences 
secondaires…). Toutefois, ce dégrèvement ne peut pas s’appliquer à la redevance pollution comme 
nous le rappelle l’Agence de l’Eau Adour-Garonne dans son rapport des 29 et 30 mai 2018. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’émettre un titre de 
10 220.25 € à l’encontre du Lycée de Melle afin de correspondre à la réglementation et, en cas de 
dégrèvement accordé par le bureau à des abonnés pour des locaux hors usage d’habitation, de 
réclamer la redevance pollution due aux Agences de l’eau. 
 

RECHERCHES EN EAU 

 
 Monsieur le Président a rendu compte de l’évolution du dossier concernant la recherche en 
eau sur le secteur de Prahecq avec notre partenaire historique FDL (Fiée des Lois). 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 Monsieur FURSTOSS demande que lors d’une réunion on puisse échanger en Conseil sur 
l’évolution de la distribution de l’eau potable dans le territoire compte-tenu de l’évolution des 
compétences en la matière. 
 Monsieur ROULLEAU indique que cela est envisageable mais que les décideurs, compte-tenu 
de la loi, sont et seront les intercommunalités à savoir pour le SERTAD : 

- La Communauté d’Agglomération de Niort pour les communes de : 
Chauray 
Prahecq 
Vouillé 

Saint Martin de Bernegoue 
 

- La Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre pour les communes de : 
François  

La Crèche 
Pamproux 
Soudan 
Salles 

Bougon 
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Avon 
Sainte-Néomaye 

- La Communauté de Communes du Mellois en Poitou pour les communes de :  
Exoudun 

Melle 
Saint Léger de la Martinière 

Saint Martin les Melle 
La Mothe Saint-Héray 

Beaussais-Vitré 
Celles sur Belle 

Prailles 
Aigondigné 
Fressines  

 
 Il revient à chacune de se déterminer en matière de compétence soit la prise directe ou garder 
les syndicats actuels qui assurent la fonction Production et Distribution. 
 Le SERTAD est un syndicat qui regroupe 22 communes. Il est propriétaire des réseaux du 
barrage de la Touche Poupard aux usines de la Corbelière et du SERTAD. Il assure la production et 
la sécurité en matière d’eau brute nécessaire au fonctionnement des usines.  
 Il serait dommage qu’il soit remis en cause. 

 
  

 
Les membres,      Le Président,  


